
 
 
 
 
 



 
 



 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    L’arrachage des gentianes n’est pas le bienvenu 
 
                                                                                  L’Epine, le 25 juillet 1883 
 
 
    A la Municipalité de la Commune du Lieu,  
    Messieurs,  
 
    En faisant ma tournée de forestier, j’ai trouvé un homme qui commençait à 
arracher des gentianes auprès du Vieux Crêt-à-Chatron. Lui ayant demandé pour 
qui s’était, il m’a dit que c’était Jules Goy le fermier qui lui avait dit d’en venir 
arracher un peu. Ayant été demander à un fruitier une explication, il m’a dit qui 
pensait être en règle ou qui s’arrangerait, en sachant les conditions qui existent 
pour la ferme. Je lui ai dit de bien vouloir s’entendre avec la Municipalité, 
pensant déjà que cela n’était pas permis. Il m’a dit qui ferait un arrangement. 
C’est donc ce que j’ai à vous soumettre pour le moment.  
    Recevez, Messieurs, l’assurance de ma parfaite considération.  
 
                                                                                            Jules Henri Rochat1  
 
    Gentianier, quand d’autres tâches plus urgentes vous réclament… 
 
 
                                                                 Esserts-de-Rive, le 13 septembre 1890 
 
    Monsieur,  
 
    Comme mon mari n’est pas à la maison, je viens vous dire que j’ai reçu votre 
lettre au sujet de la gentiane.  
    Il tient à la convention, seulement il ne peut pas l’exploiter cette année, ayant 
pris des tâches pour le bois abattu par le cyclone. Il avait demandé pour 2 ans, je 
ne sais pas si vous l’avez oublié ou si cela ne vous ennuie pas s’il vous paiera 
quand il commencera.  
    Agréez, Monsieur, mes salutations respectueuses.  
 
                                                                                                   Louisa Demont 
 
 
 

                                                 
1 ACL, correspondance 1883 



 


